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La Cour internationale dejustice (ClJ) arendu un avis consultatif historique confirmant que
le droit de gréve est protégé par la convention nA°87 del’OIT sur laliberté syndicale. Une
victoire majeure pour lestravailleuses et travailleursdu monde entier, qui vient récompenser
un combat de plus de dix ans mené par IndustriALL Global Union et d’autres syndicats
mondiaux.
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